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SECTION 1 – LA LIGUE

1.01
Définitions

"Ligue" signifie Ligue de hockey régionale A – B – C, région Richelieu, Secteur récréation, Section Vallée du Richelieu
"Direction" signifie le Comité Exécutif de la Section Vallée du Richelieu.

"Comité d'administration" signifie la direction de la Section Vallée du Richelieu et les représentants des associations participantes.

"Représentants" signifie les représentants nommés par les associations participantes et peut aussi signifier le gouverneur ou le directeur d'arrondissement.

"Membres" signifie tout membre de la direction, officiel, représentant (gouverneur), entraîneur et joueur.

"Associations" signifie les associations de hockey mineur qui composent la section Vallée du Richelieu.

"Région" signifie la Région Richelieu de HOCKEY QUÉBEC

"Territoire" signifie les territoires (anciennement : zones) de la région Richelieu.

1.02
La Ligue opère de façon simple, efficace et équitable, par une confiance mutuelle.

1.03
Les règles de jeu pour les matchs sont celles reconnues par Hockey Québec, c’est-à-dire les « Règles de jeu officielles de Hockey Canada », ainsi que toute modification que Hockey Québec pourrait décréter.

1.04
La Ligue et les Associations membres appliquent les Règlements Administratifs de Hockey Québec et les directives de la Région Richelieu.

1.05
Pour assurer son bon fonctionnement, la Ligue élabore ses propres règlements et peut renforcer ou appliquer de façon plus sévère ou plus restrictive certains règlements administratifs de Hockey Québec.

SECTION 2 - REPRÉSENTANT (GOUVERNEUR)

2.01
Le gouverneur est nommé par son association.   Il représente son association aux réunions de la Section Vallée du Richelieu.   Si le gouverneur ne peut être présent lors d'une assemblée, il devra se faire remplacer par un membre de son association.   S'il n'y a pas de représentant, il y aura une amende de 10,00 $ qui sera soustrait du dépôt de garantie de son association, pour chaque absence lors d’une réunion.

2.02
Il est responsable des joutes locales de ses équipes.

2.03
Il doit être présent à toutes les joutes dont il a la responsabilité à défaut de quoi, il doit être remplacé par un autre membre de son organisation.

2.04
Il doit s'assurer de la présence des officiels et de leur connaissance des règlements de la Section Vallée du Richelieu, pour les rencontres locales.

2.05
Il doit s'assurer, 20 minutes avant chaque joute, que la couleur des chandails des deux équipes n'entre pas en conflit.   Si la couleur des chandails pose un problème, l'équipe qui reçoit changera ses chandails.

2.06
Il est responsable de voir au respect intégral des règlements de la Section Vallée du Richelieu.

2.07
Il a le pouvoir d'arrêter (mettre fin à) une joute pour des fins de sécurité. Il doit en aviser les officiels et en faire rapport écrit au Président de la Section Vallée du Richelieu.

2.08
Résultats et feuilles de pointage au responsable des statistiques
Le gouverneur doit transmettre à la personne responsable des cédules et des statistiques les résultats des joutes dont il est le responsable, dans le délai fixé, soit 24 heures après le match, par courriel ou par télécopie.
Les feuilles de pointage de couleur (jaune ou verte) doivent lui être envoyées à tous les lundis de chaque semaine.
2.09
Feuilles de pointage au responsable de la discipline
Les feuilles de pointage blanches, accompagnées des feuilles d’alignement des 2 équipes, de toutes les parties jouées à l'intérieur d'une même semaine (du lundi au dimanche soir) devront être postées le LUNDI suivant au responsable de la discipline.

Si sept (7) jours ouvrables après, l'enveloppe n'est pas rendue chez le responsable de la discipline, l'association fautive paiera une amende de 5,00 $ par feuille, par semaine de retard. Cette somme sera soustraite du dépôt de garantie de son association.

2.10
Transmission des rapports d’arbitre au responsable de la discipline
Lorsque l’arbitre remplit un rapport pour avoir décerné des punitions avec codes D ou E, ou pour tout autre raison, le rapport de l’arbitre doit être transmis par télécopieur au responsable de la discipline, le plus tôt possible, au plus tard dans les 24 heures suivant le match.   Il ne faut pas attendre l’envoi postal des feuilles de pointage pour transmettre ce rapport.
2.11
Seul le gouverneur peut annuler ou recéduler un match. Il doit aviser le gouverneur de l'autre association et la personne responsable des cédules.

2.12
Toutes les joutes à reprendre doivent être recédulées au moins 1 mois avant la fin du calendrier des joutes régulières.

2.13
Il doit voir à recéduler les parties qui doivent être déplacées. 
Cependant, chaque équipe peut initier un maximum de 2 changements de parties durant la saison régulière. 
Ces demandes doivent être justifiés au gouverneur de son association, qui fera le nécessaire auprès de l'équipe adverse et il devra également en aviser la personne responsable des cédules. L'équipe doit faire sa demande dans un délai raisonnable (un minimum de 48 heures).
SECTION 3 - JOUTES

3.01
Pour toutes les classes des divisions NOVICE, ATOME et PEEWEE, la durée maximale des joutes est de 50 minutes (incluant un réchauffement de 3 minutes et 1 minute allouée pour la poignée de main).   Il y aura 3 périodes de 10 minutes en temps chronométré.


Pour toutes les classes des divisions BANTAM et MIDGET, la durée maximale des joutes est de 80 minutes (incluant un réchauffement de 3 minutes et 1 minute allouée pour la poignée de main).   Il y aura 3 périodes de 16 minutes en temps chronométré.


Écart de 7 buts :  Dans toutes les divisions et classes, à 7 buts d'écart après 2 périodes de jouées, le temps deviendra continu en 3ième période jusqu'à la fin du match.  Advenant que l’écart soit réduit à moins de 7 buts, le temps demeurera continu.  Les punitions demeurent du temps chronométré.

Avisez les marqueurs de sonner 1 minute avant la fin du temps de glace afin que les joueurs puissent se donner la main sans empiéter sur le temps de la partie suivante.



(3.01  -  modification et ajout, septembre 2010)
3.02
Les punitions se déroulent à temps chronométré.

3.03
Le gouverneur peut écourter une joute dans le but de demeurer à l'intérieur du temps alloué pour la joute. Il doit en aviser les officiels qui aviseront les entraîneurs.

3.04
Dans toutes les classes et toutes les divisions, le temps de réchauffement sera de 3 minutes.


En cas de retard dans la cédule des matchs de la journée et pour demeurer à l’intérieur du temps alloué, le gouverneur peut annuler ou écourter la période de réchauffement ; dans ce cas il en avise les officiels qui aviseront les entraîneurs.


Lorsqu’il restera 1 minute à la période de réchauffement, l’arbitre sifflera en guise de préavis.  À la fin de la période de réchauffement, temps 00:00, au son du cadran, les 2 équipes devront être prêtes pour la mise au jeu :  Rondelles ramassées, 5 joueurs et 1 gardien sur la glace, tous les autres joueurs au banc.

Dans les divisions bantam et midget seulement :
Une équipe qui n’est pas prête pour la mise au jeu à la fin de la période de réchauffement se verra imposer une punition mineure de banc et l’entraîneur devra désigner un joueur qui était sur la glace pour purger la punition.

Si les 2 équipes ne sont pas prêtes, un joueur de chaque équipe sera désigné par son entraîneur pour purger la punition mais le jeu se fera cependant à 5 contre 5.


(3.04  -  modification, août 2009)
3.05
Les équipes doivent être présentes au moins trente (30) minutes avant la joute.

3.06
Toute équipe qui ne se présente pas à une joute cédulée perd cette joute par défaut et n’obtient pas son point Franc-Jeu.


Retard :  Une équipe qui ne peut pas aligner 8 joueurs et 1 gardien à l’heure prévue pour le début de la partie se verra accorder un délai de quinze (15) minutes, et ce incluant la période de réchauffement, afin qu'elle présente le nombre minimal de joueurs requis pour débuter la partie.  

Si l’équipe peut aligner le nombre minimal de joueurs requis avant l’expiration du délai de 15 minutes, une punition mineure lui sera imposée en début de match pour avoir retardé la partie.

Si l’équipe ne peut pas aligner le nombre minimal de joueur requis à l’expiration du délai de 15 minutes, l'équipe perd le match par défaut et n’obtient pas son point Franc Jeu.


(3.06  -  modification, août 2009)
3.07
Un maximum de 4 personnes sera permis derrière le banc.

3.08
Lors d'un protêt, le processus décrit dans le livre de Règlements Administratifs de HOCKEY QUÉBEC est appliqué (6.2.4).

3.09
L'équipe qui visite, quittera la glace la première si la porte de sortie est la même pour les deux équipes.

3.10
Le nombre de matchs de la saison régulière est celui prévu dans les directives de la région Richelieu.

3.11
Nombre de matchs par jour, Équipe :  Une période de repos de 3 heures (débutant à la fin du premier match) est obligatoire lorsqu'une équipe doit jouer 2 matchs dans la même journée

3.12
Nombre de matchs par jour, Joueur :   Tout joueur peut participer à un maximum de 2 matchs dans la même journée et ce sans tenir compte du délai de 3 heures entre les matchs

3.13
JOUEURS D’AVANT ET DÉFENSEURS (réguliers et affiliés) :  Les bas et les chandails doivent être assortis aux couleurs de l’équipe (ex. :  Chandails blancs avec bas blancs, ou chandails rouge avec bas rouges).  Lorsqu’un joueur oublie d’apporter les bas de la bonne couleur, il sera toléré que la couleur dominante des bas ne soit pas assortie à la couleur dominante du chandail (ex. :  chandail rouge avec 2 bas blancs).
Mais en toute circonstance, les 2 bas doivent avoir la même couleur dominante.  Sur appel, et au plus tard au premier arrêt de jeu de la partie, l’arbitre décernera une punition mineure de 2 minutes à un joueur ne portant pas 2 bas de même couleur.   À la fin de la punition, le joueur peut participer au reste de la partie malgré ses bas différents.


(3.13  -  ajout, août 2011)
SECTION 4 - SÉCURITÉ

4.01
Le gouverneur est responsable de la sécurité des membres pour les joutes dont il a la responsabilité.

4.02
En cas de blessure ou d'accident, le gouverneur est responsable de l'assistance aux premiers soins (police, infirmerie, ambulance, etc.) au besoin.

4.03
Tel que spécifié à l'article 2.06, des présents règlements, le gouverneur a le pouvoir de mettre terme à une joute dont il a la responsabilité (locale) lorsque la sécurité des membres entre en jeu.

4.04
Dans les parties régulières de la Section Vallée du Richelieu, la poignée de main sera admise à la fin d'un match mais ceci à la discrétion de l'arbitre en charge du match. Ceci est applicable à toutes les divisions, de Novice à Midget.


Avisez les marqueurs de sonner 1 minute avant la fin du temps de glace afin que les joueurs puissent se donner la main sans empiéter sur le temps de la partie suivante.

SECTION 5 - OFFICIELS

5.01
Les officiels de la rencontre sont appointés par l'arbitre en chef de l'organisation qui reçoit.

5.02
Les officiels sont soumis à toutes les dispositions des présents règlements en autant qu'elles puissent être applicables.

5.03
La présence de 1 arbitre et de 2 juges de lignes est requise pour le déroulement des joutes des divisions BANTAM (toutes classes), MIDGET (toutes classes) et PEE-WEE classe A.


Pour les divisions ATOME et PEE-WEE classe B, l'idéal serait d'avoir trois officiels également.   Cependant, deux (2) officiels suffisent, à l'exception des éliminatoires.

5.04
Les organisations sont responsables de l'assignation des officiels mineurs (chronométreurs et marqueurs) pour les joutes locales.

5.05
L'arbitre et les juges de lignes doivent inscrire leur nom en lettres moulées sur la feuille de pointage.

5.06
Les officiels devront fournir avec précision et impartialité tous les renseignements qui leur sont demandés par les membres du comité de discipline relativement à toutes infractions sur lesquelles ils ont eu à porter un jugement.

5.07
Le personnel d'une équipe ne peut entrer dans la chambre des arbitres;  ceci inclut le gouverneur ou son remplaçant lorsque celui-ci occupe un poste au sein de l'équipe.

5.08
Le gouverneur peut entrer dans la chambre des officiels pour obtenir des informations, non pour discuter une situation ou contester une décision.

SECTION 6 - FEUILLES D’ALIGNEMENT

6.01 Les feuilles d'alignement doivent être complétées en lettres moulées, signées par l’entraîneur et remises au gouverneur au moins quinze (15) minutes avant le début de la joute.

6.02
Une feuille d’alignement doit mesurer 5,5 po. X 8,5 po., c’est-à-dire la moitié d’une feuille standard format lettre 8,5 po. X 11 po. 
(6.02  -  modifié le 29 août 2007)
6.03
Mentions obligatoires d’identification à inscrire sur une feuille d’alignement :
-  Nom de l’équipe
-  Nom de l’Association
-  Division et Classe
-  Numéro de partie
-  Date de la partie

6.04
Inscrire les joueurs par ordre numérique croissant des numéros de chandail, en commençant par les gardiens, puis les joueurs réguliers et enfin les joueurs affiliés.   Les joueurs réguliers doivent garder le même numéro de chandail durant toute la saison et les éliminatoires.

6.05
Identifiez le capitaine et les assistants par les mentions « C » et « A ».

6.06
Identifiez les joueurs affiliés (substituts) par la mention « JA ».

6.07
Identifiez les joueurs et entraîneurs suspendus et indiquez de quel match il s’agit dans une série de combien de match.
Ex. :   1 / 1   Premier match suspendu d’une suspension de 1 match.
Ex. :   1 / 2   Premier match suspendu d’une suspension de 2 matchs.
Ex. :   2 / 3   Deuxième match suspendu d’une suspension de 3 matchs.

6.08
Lorsqu’une feuille d’alignement n’est pas conforme à une ou plusieurs exigences de la 
section 6,  les amendes progressives suivantes s’appliquent par équipe et par feuille :

1er manquement :
2.00 $

2e manquement :
3.00 $

3e manquement :
4.00 $

4e manquement et suivants :
5.00 $
Ces amendes sont applicables dès le 1er novembre pour les divisions Peewee, Bantam et Midget,  dès le 15 novembre pour la division Atome, dès le 1er janvier pour la division Novice, et jusqu’à la fin des Éliminatoires pour toutes les divisions.
(6.08  -  modifié le 27 mai 2005)

[image: image2.png]Identification de 'squipe

Infos surla partie

gardiens en ordre
numérique croissant
des no. de chandail

joueurs réguliers
enordre

numérique croissant

des no. de chandail

-

Joueurs affiliés
enordre

numérique croissant

des no. de chandail

Une feuille d'alignement
“normale” couvre
au maximum 1/2 d'une
feuille standard
812 x 1

->
->

Les ALPINISTES Miciget C
do Cotoapic | 20012002
o e parte WG
Duie 16 fewrier 202
No [ Jouewr
T oo crerest g
S Bemad Loty 8
T2 e oot
1o | craTreniay
22 [ deanochen =
59 [ ey T
4 | smcoues Lo <
55 | dean e crarborres
&7 rere Bowae
o4 [ Frangois Lega
71| P B2 =
72 | i Legenare
75 | Léanre ion
o ey
& | Syvansimara
o | Serge s
25 [ sean ivéen =
45 | Oles ucerpe A
o Farad
T | e pareis
oy | Arore B
A | Frangois Gendran
e | Dine emiowe
Toueurs Susponius
7o | Cstoryn e

Inscrire le
o No. de partie

Les joueurs doivent garder
le méme No. de chandail
durant toute la saison
etles éliminatoires

Indiquez le Capitaine
etles Assistants

Inscrivez les joueurs affiliés
ala SUITE
des joueurs reguliers
et identifiez-les par
lamention J.A.

4= L'entraineur signe la
feuille d'alignement

Premiére partie d'une
suspension de 2 matchs




SECTION 7 - FEUILLES DE POINTAGE

7.01
Les feuilles de pointage sont remplies par le marqueur, notamment à partir des informations transmises par les entraîneurs sur les feuilles d’alignement.

7.02
Tout changement de gardien de but, durant la joute, doit être noté par le marqueur sur la feuille de pointage.

7.03
Le nom de toute personne suspendue doit apparaître au haut de la feuille de pointage, coin approprié, avec la notation qui s'applique.

7.04
Les feuilles de pointage accompagnées des feuilles d’alignement des 2 équipes doivent être remises au gouverneur qui se chargera de les faire parvenir aux personnes désignées.

SECTION 8 - STATISTIQUES

8.01
Le / la statisticien(ne) est responsable du classement des équipes et doit en assurer la publication de façon régulière.

8.02
Dans le cas d'égalité des points au classement, la priorité sera déterminée comme suit :
a) le plus grand nombre de victoires;
b) le plus petit nombre de défaites;
c) le plus grand nombre de points Franc-Jeu;
d) le résultat (victoires) des matchs entre les équipes en cause;
e) le meilleur différentiel « total des buts Pour » moins « total des buts Contre »;
f) l’équipe ayant marqué le but le plus rapide dans tous les matchs joués;
g) tirage au sort.

8.03
Le responsable de la discipline remet aussi une fois par mois les statistiques des suspensions et l'utilisation des joueurs affiliés "J.A.". Ce rapport peut être verbal ou par écrit.

8.04
Le numéro de chandail assigné à un joueur doit demeurer le même pour toute la saison. Dans le cas des réservistes, des numéros distincts devraient leur être assignés. Un même numéro peut servir à plusieurs réservistes. L'entraîneur ne se conformant pas à ce règlement, se verra suspendu pour un match.

SECTION 9 - DISCIPLINE

9.01
Toute infraction qui doit être portée à l'attention du comité de discipline, sera référée au président du comité de discipline par le gouverneur concerné et sera accompagné d'un rapport signé par l'arbitre.   Le 2e vice-président siégera sur le comité de discipline.

9.02
Le comité de discipline étudiera tout cas qui lui sera soumis et avisera par téléphone le gouverneur de l'organisation concernée qui se chargera d'aviser les joueurs et les entraîneurs concernés.

9.03
Punition entraînant une suspension :   Le comité de discipline peut, à sa discrétion, siéger pour étudier toute punition entraînant une suspension et décider de la sanction appropriée.   Le comité de discipline peut rendre une décision à la simple lecture du rapport de l’arbitre ou, s’il le désire, convoquer le joueur ou l’entraîneur concerné, et au besoin, l’arbitre ou toute personne qu’il serait utile d’entendre.   Une personne convoquée, ne pouvant se présenter, pourra envoyer un témoignage écrit à une date convenue avec le comité de discipline. 
(Réf. Hockey Québec - 11.4.A)


 (9.03  -  modifié le 27 août 2006)
9.04
Tout joueur convoqué devant le comité de discipline doit être accompagné du gouverneur de son organisation (ou son remplaçant) et de son entraîneur.

9.05
Tout entraîneur est responsable de voir à faire subir la / les suspension(s) à ces joueurs à la prochaine partie régulière de la Section Vallée du Richelieu.
Si on doute de telle ou telle suspension, vérifier avec le gouverneur ou le registraire de son organisation ou de la Section Vallée du Richelieu.

9.06
Tenue d’une suspension
a)
Tout membre faisant l'objet d'une suspension ne peut, tant et aussi longtemps qu'il n'a pas complété le temps de sa suspension, intervenir et / ou participer directement ou indirectement aux activités ou à l'administration de HOCKEY QUÉBEC ou de l'un de ses membres

b)
Toute suspension imposée lors d’un match (incluant les matchs hors-concours et pré-saison) doit être servie lors de matchs de calendrier régulier de l'équipe du membre, et / ou de séries éliminatoires, et / ou tournois, et / ou festivals, et / ou championnat régional et / ou championnat provincial.

c)
Toute suspension imposée suite à un match durant un tournoi ou festival ou championnat doit être purgée dans le festival, tournoi ou championnat et complétée (s'il y a lieu) dans sa ligue.

d)
Cependant, pour les matchs pré-saison uniquement, les suspensions imposées à un joueur ne seront pas cumulées au dossier de suspensions de la saison dudit joueur.

e)
Dans le cas où un match est gagné ou perdu par forfait (non-joué), et que les points au classement sont accordés, les suspensions prévues seront considérées comme servies.

f)
Tout membre n'ayant pas complété sa suspension avant la fin de la saison devra compléter sa suspension au début de la prochaine saison jouée.

g)
Tout match hors-concours et tout match pré-saison ne peut compter pour réduire une suspension.

h)
Tout joueur qui reçoit une suspension automatique ne peut pas évoluer comme joueur affilié tant qu'il n'a pas terminé sa suspension avec son équipe régulière.

Pour fin d'application des règlements 6.3.1 à 6.3.6 de HOCKEY QUÉBEC, le document :  Guide d’utilisation pour les codes de punition & formule Franc-Jeu vous aidera à déterminer la ou les sanctions à servir.
(9.06  -  modification, septembre 2008)
9.07
Suspension additionnelle

Après trois (3) évènements entraînant une suspension dans trois (3) matchs différents, il y aura un (1) match de suspension automatique supplémentaire aux suspensions prévues aux offenses commises. Après le 4ieme événement, il y aura deux (2)matchs automatiques supplémentaires en plus d’un Comité de discipline. Ce règlement est applicable aux joueurs ainsi qu’aux entraîneurs.                                            (9.07  -   modifié le 26 août 2005)
9.08
Expulsion du match après 3 infractions
Tout membre d’une équipe (joueur ou entraîneur) qui commet une 3e infraction dans un même match est automatiquement expulsé du match.

· Cette expulsion n’entraîne pas de suspension additionnelle.
Cependant les suspensions liées à des codes D ou E devront être purgées selon le tableau des sanctions de Hockey-Québec.

· Sauf pour les inconduites de 10 min. Code C, le temps de punition de la 3e infraction doit être purgé par un autre joueur au banc de punition.

· Les combinaisons de codes automatiques (ex. :  Double mineure, Darder, A23+A23, 4 minutes) sont considérées comme étant 1 infraction.

· 2 actes (ou plus) répréhensibles consécutifs commis pendant la même séquence ou arrêt de jeu sont considérés comme étant 2 infractions (ou plus) différentes.

· Les punitions entraînant un lancer de punition (code F) sont exclues de l’application de ce règlement et ne compte pas comme 1 infraction


(9.08  -  ajout, septembre 2008)
SECTION 10 - CERTIFICATS DE JOUEURS

10.01
Les certificats de joueurs et d'entraîneurs doivent être complétés selon les règles établies.

10.02
Chaque équipe doit posséder un cartable contenant les documents énumérés dans le Livre de Règlements Administratifs de HOCKEY QUÉBEC.

10.03
Une fiche d'identification (modèle fourni par la Section Vallée du Richelieu) devra être complétée pour chacun des joueurs réguliers d'une équipe de même que pour chacun des joueurs affiliés à une équipe et sera insérée dans le cartable de l'équipe.
CE CARTABLE DOIT ÊTRE DISPONIBLE À CHAQUE JOUTE POUR FIN DE VERIFICATION.
10.04
Un avis écrit sera donné à l'entraîneur en chef de l'équipe qui n'aura pas son cartable en sa possession lors d'une joute officielle de la Section Vallée du Richelieu (après approbation des contrats).
Après avis écrit, pour un délit similaire, l'entraîneur-chef se verra imposer une joute de suspension, s'il est repris en défaut.

10.05
Joueurs affiliés
a)
Les équipes Novice, Atome et Peewee peuvent signer un maximum de 6 joueurs affiliés.
Les équipes Bantam et Midget peuvent signer un maximum de 10 joueurs affiliés.

b)
Une équipe peut aligner un maximum de 6 joueurs affiliés durant un même match.

c)
Un joueur affilié doit provenir de la même division ou de la division immédiate inférieure. Cependant, s'il provient de la même division, il doit provenir d'une des classes inférieures.

d)
Un joueur régulier ne peut pas avoir signé plus d'une fois comme joueur affilié dans une même saison à moins d'avoir été dûment libéré comme joueur régulier.

e)
Date limite de signature :   Les joueurs affiliés doivent avoir été dûment enregistrés au plus tard le 15 novembre à midi (12 h 00).
La liste des joueurs réguliers et affiliés doit être fournie au registraire de la Section Vallée du Richelieu (Monsieur Maurice Charron) au plus tard, au début de décembre.

SECTION 11 - ÉLIMINATOIRES

11.01
Les modalités et règlements pour les éliminatoires sont revisés par le comité exécutif de la Section Vallée du Richelieu au mois de février de chaque année.   Voir Annexe 2

11.02
Le type de cédule utilisée pour les séries éliminatoires est la formule tournoi « fausse double élimination ».   Une défaite à compter du 2e match élimine l’équipe.

11.03
Aucune équipe ne doit s'inscrire à un tournoi pendant les séries éliminatoires et les finales de la section Vallée du Richelieu en MARS.
11.04
Quand les cédules des séries éliminatoires et des Finales sont complétées, il n'y aura AUCUN CHANGEMENT DE PARTIE.

11.05
Au sein d’une organisation, les équipes de même division et même classe devront être équilibrées.   La Ligue avertira les organisations dont les équipes ne sont pas équilibrées, vers le mois de novembre.   Si l’avis n’est pas suivi, l’équipe la plus forte sera exclue des Séries Éliminatoires.

SECTION 12 – CHAMPIONNATS RÉGIONAUX
12.01
L’équipe ayant remporté les séries éliminatoires représentera la Ligue aux championnats régionaux, dans sa division et sa classe. 

(12.01  -  modifié le 27 mai 2005)
SECTION 13 - DIVERS

13.01
Des périodes de glace compatibles au bon fonctionnement de la Section Vallée du Richelieu, doivent être fournies lors de l’élaboration des cédules de la saison régulière et des éliminatoires.

13.02
Un deuxième gardien de but est facultatif.

13.03
Annulation et remise de parties :  Chaque équipe peut initier un maximum de 2 changements de parties durant la saison régulière en adressant sa demande au gouverneur de son Association.


Les annulations et les changements d’horaire des parties doivent être communiqués à l’autre Association dans un délai raisonnable par le Gouverneur ou une personne désignée par son Association.


Les Gouverneurs (ou personnes désignées) des 2 Associations concernées (équipe visiteuse ET équipe receveuse) doivent communiquer les annulations et changements d’horaire à la personne responsable des cédules de la Ligue.


(13.03  -  inscription de modalités existantes, août 2009)
13.04
Abrogation :  Le présent règlement abroge tout autre règlement ayant pu être en vigueur antérieurement à la date d'entrée en vigueur du présent règlement.

13.05
Amendements :   Le présent règlement pourra de temps à autre être amendé par le comité d'administration.

Annexe  1

Tableau des sanctions

Consultez le document :

Guide d’utilisation pour les codes de punition & formule Franc-Jeu

Ce document sera disponible sur le site internet de la ligue dans la section « Règlements ».
Annexe  2

Règlements des Éliminatoires

Sujet à révision au mois de février de chaque année

Responsabilités de l’Association hôtesse

1. Cartables :  L’Association hôtesse est responsable de la vérification des cartables et des signatures.

2. Transmission des pointages :  À la fin de chaque journée, après le dernier match, l’Association hôtesse doit  faire parvenir par Fax ou par courriel à Mme Suzanne Faucher, les résultats des parties jouées dans ses arénas.

3. Chandails :  Lorsque les équipes opposées n’auront pas des chandails avec des couleurs contrastantes, l'Association hôtesse devra mettre un ensemble de chandails ou un ensemble de dossards à la disposition de l'équipe qui joue comme équipe locale.

4. Arbitrage pour les divisions Novice A-B, Atome A-B et Peewee B :  
Il serait souhaitable d'avoir 1 arbitre et 2 juges de ligne mais ceci reste à la discrétion de la ville hôtesse.     Cependant, pour les parties demi-finales et finales, 1 arbitre et 2 juges de ligne sont requis.

5. Arbitrage pour les divisions Peewee A, Bantam A-B et Midget A-B :  
1 arbitre et 2 juges de ligne sont requis  pour toutes les parties des séries.

6. Code de suspension :
Lorsqu'au cours d'une partie, l'arbitre décerne une punition avec un code entraînant une suspension (A1,  A4,  D...,  E...), la feuille de pointage de ce match ainsi que le rapport de l'arbitre doivent être envoyés le même jour à André Beauregard.   


Responsabilités des équipes

1. Cartables :  À chacune des parties des Séries Éliminatoires, les équipes doivent se présenter avec leur cartable contenant tous les documents concernant leur équipe, pour la vérification des signatures.
2. Chandails :  Les équipes qui ont 2 ensembles de chandails devront se présenter avec leurs 2 ensembles de chandails à chaque partie.   L'équipe désignée comme étant l'équipe LOCALE doit porter ses chandails pâles.   L'équipe désignée comme étant l'équipe VISITEUSE doit porter ses chandails foncés.
3. Arrivée, premier match :  Pour leur première partie seulement, les équipes devront se présenter au moins 1 heure avant l’heure cédulée de cette partie.

4. Arrivée, autres matchs :  Pour les autres parties, les équipes doivent se présenter 
au moins 45 minutes avant l’heure cédulée de cette partie.
NB :  toute partie peut débuter avant l’heure cédulée, 
à la discrétion de l'Association hôtesse.

5. Signature de la feuille d'alignement :  L'entraîneur doit signer sa feuille d'alignement avant de la remettre au responsable de l'Association hôtesse.

Organisation des parties

1. Début des parties :  Toute partie peut débuter avant l'heure prévue, à la discrétion de l'Association hôtesse.

2. Durée des parties :  Novice – Atome – Peewee :  3 périodes de 10 minutes, temps chronométré.
Bantam – Midget :  3 périodes de 16 minutes, temps chronométré.
Tout le temps des périodes doit être joué.

3. Écart de 7 buts :  Dans toutes les divisions et classes, à 7 buts d'écart après 2 périodes de jouées, le temps deviendra continu en 3ième période jusqu'à la fin du match.  Advenant que l’écart soit réduit à moins de 7 buts, le temps demeurera continu.  Les punitions demeurent du temps chronométré.
4. Écart de 7 buts, EXCEPTION :  À la discrétion de l’Association hôtesse, on pourra mettre fin à un match à 7 buts d'écart dans la 3ième période pour reprendre du temps perdu par les supplémentaires des matchs précédents, des problèmes techniques, ou encore si les « esprits » s’échauffent trop.

5. Local ou Visiteur : Les attributions « Local » et « Visiteur » sont déterminées à l'avance sur la grille des cédules.
Ces attributions se feront par tirage au sort lors des Finales seulement.

6. Demande de changement :  Après la distribution des cédules des séries éliminatoires, aucune demande de changement de la part d’une équipe ne sera acceptée et les équipes devront jouer les parties à l'endroit, à la date, et à l'heure cédulée.

7. Équipe absente :  Une équipe qui ne se présente pas à une partie cédulée perdra celle-ci par défaut.

8. Divers :  Aucun temps d'arrêt n'est permis, aucun protêt ne sera accepté, aucun mesurage de bâton ne sera autorisé.

9. Égalité après les périodes réglementaires :   Pour tous les matchs, incluant les Finales, en cas d'égalité après les 3 périodes réglementaires, on compilera les points Franc-Jeu de chaque équipe.   
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Equivalences Franc-Jeu

pour mériter le point Franc-Jeu Code A 2minutes
Novice 8 min. ou moins Code B 5 minutes
Atome 10 min. ou moins Code C 10 minutes
Peewee 12 min. ou moins Code D 10 minutes
Bantam 16 min. ou moins Code E 10 minutes
Midget 20 min. ou moins Code F 0 minute





Toute punition de comportement décernée à un officiel d’équipe entraînant une punition d’extrême inconduite, grossière inconduite ou punition de match :
D61
Abus envers les officiels, conduite antisportive et autre inconduite
D62
Se livrer à des insultes ou intimidation de nature discriminatoire
D66
Inconduite grossière pour tourner le match en dérision
D70
Langage, geste abusif et obscène
E77
Tenter de frapper ou menacer un officiel
E78
Agression physique envers un officiel
fait automatiquement perdre le point Franc-Jeu de son équipe.
Une équipe ayant perdu son point Franc-Jeu jouera à court d’un joueur pendant les 5 premières minutes du temps supplémentaire.
10. Périodes supplémentaires :  En cas d’égalité après les 3 périodes réglementaires, il y aura périodes supplémentaires et fusillade selon les articles  9.7.1,  9.7.2  et  9.7.3  des règlements administratifs de Hockey Québec.
Pendant les périodes supplémentaires, la perte du point Franc-Jeu n'entraîne pas de punition pour l’équipe.

· Premiers matchs :  1 seule période supplémentaire de 5 minutes, temps chronométré, avec un alignement de 4 contre 4, plus 1 gardien de but.
Les joueurs punis doivent purger leur punition.
Une équipe ayant perdu son point Franc-Jeu en temps réglementaire jouera cette période supplémentaire à court d’un joueur.   Aucun joueur de l’équipe fautive n’aura à se rendre au banc des punitions.
Si l’égalité persiste, il y aura fusillade.

· Demi-finales et Finales :  1 seule période supplémentaire de 10 minutes, temps chronométré, avec un alignement de 4 contre 4, plus 1 gardien de but.
Les joueurs punis doivent purger leur punition.
Une équipe ayant perdu son point Franc-Jeu en temps réglementaire débutera la première période supplémentaire à court d’un joueur pour les 5 premières minutes.   L’entraîneur désignera un joueur (n’importe quel joueur) pour purger cette punition au banc des punitions.
Si l’égalité persiste, il y aura fusillade.

· Fusillade : Tout joueur se trouvant au banc des punitions à la fin de la partie, peut participer à la fusillade.   Un joueur expulsé du match ne participe pas à la fusillade.

Constitution

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.01
NOM 
Le nom de l'organisation est la Section Vallée du Richelieu de la Ligue de Hockey Régional "A - B - C", ci-après désigné sous le nom de "Section Vallée du Richelieu".

1.02
SIEGE SOCIAL
Le siège social de la Section Vallée du Richelieu est situé à l'adresse déterminer par le président et le C.A., par résolution.

1.03
AFFILIATION
La Section Vallée du Richelieu est membre de HOCKEY QUÉBEC, dans le territoire régi par la Région Richelieu et par la Ligue de Hockey Régional "A-B-C". A ce titre, l'ensemble des règlements de HOCKEY QUÉBEC s'applique à la Section Vallée du Richelieu qui s'engage à les respecter.

1.04
BUTS a) 
Favoriser à tous, la pratique du hockey en leur offrant une organisation efficace; b) Préparer les joueurs, les entraîneurs et les officiels à la classe élite (double lettre) et assurer leur développement; c) S'assurer que les entraîneurs, les dirigeants, les arbitres et les parents des joueurs comprennent, acceptent et travaillent tous vers le même but.

CHAPITRE 2 - ADHÉSION À LA SECTION VALLÉE DU RICHELIEU

2.01
LIMITES TERRITORIALES
Le territoire de la Section Vallée du Richelieu est celui de la Région Richelieu et de la Ligue de Hockey Régional "A-B-C".

2.02 DEMANDE D'ADHÉSION

a) Toute demande d'adhésion doit être formulée par écrit au président avant le 1er juin de chaque année;

b) Toute organisation qui adhère à la Section Vallée du Richelieu devra remettre un chèque de deux cents (200,00 $) en dépôt de garantie (pour couvrir les amendes). Advenant le retrait d'une association, la somme de 200,00 $ ou le résiduel (200,00 $ moins les amendes payées) leur sera remboursé.

c) Ce dépôt demeure dans les fonds de la Section Vallée du Richelieu, jusqu'au retrait de l'organisation, sur avis écrit de trente (30) jours soumis avant le 1er août;

d) Toute organisation qui ne respectera pas les règlements de la Section Vallée du Richelieu, pourrait se voir confisquer en partie ou globalement leur dépôt qui sera versé dans les fonds de la Section Vallée du Richelieu.

2.03
ÉQUIPES
Seules les équipes simple lettre A, B et C secteur récréation pourront faire partie de la Section Vallée du Richelieu. L'organisation qui formule une demande d'adhésion doit fournir des joueurs aux équipes "AA", "BB" ou "CC" (s'il y a lieu) dans la Ligue de Hockey Élite Région Richelieu, pour la division proposée.

CHAPITRE 3 - LES MEMBRES

3.01
CATÉGORIE DE MEMBRES
La Section Vallée du Richelieu comprend deux (2) catégories de membres à savoir :
les membres participants (actifs)
les membres votants.

3.02
MEMBRES PARTICIPANTS
Nous appelons membres participants, toutes personnes travaillant directement à l'organisation et aux opérations d'un organisme de la Section Vallée du Richelieu.
Un maximum de deux (2) membres peuvent participer aux assemblées régulières ou spéciales.

3.03
MEMBRES VOTANTS
Nous appelons membres votants, les membres du comité exécutif de la Section Vallée du Richelieu, le directeur d'arrondissement (gouverneur) ou son représentant.

3.04
DÉMISSION
Un membre peut se retirer en adressant un avis écrit au secrétaire de la Section Vallée du Richelieu, mais telle démission ne prendra effet que le premier jour du mois suivant son acceptation par le comité exécutif.

CHAPITRE 4 - STRUCTURE

4.01
COMPOSITION
La Section Vallée du Richelieu opère avec les structures suivantes :

a) l'assemblée générale annuelle
b) le comité exécutif
c) les membres
d) les comités d'organisation.

4.02
ORGANIGRAMME
Voir annexe "A".

4.03
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
L'assemblée générale annuelle se compose des membres participants et votants de la Section Vallée du Richelieu. Elle a lieu à une date antérieure au dernier samedi de mai, à la date, à l'heure et au lieu que le comité exécutif détermine.

4.04
JURIDICTION
L'assemblée générale annuelle a juridiction : a) pour délibérer sur les rapports et les propositions qui sont présentés, et décider de leur adoption ou de leur rejet; b) pour élire les membres du comité exécutif; c) pour nommer le ou les vérificateurs des livres de la Section Vallée du Richelieu; d) pour fixer le montant de la cotisation annuelle.

4.05
AGENDA
L'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle doit comprendre en plus des items réguliers :

la réception des rapports et des propositions;

le rapport financier de la Section Vallée du Richelieu;

c) l'élection des membres du comité exécutif.

CHAPITRE 5 - COMITÉ EXÉCUTIF

5.01
COMPOSITION
Le comité exécutif est composé d'au moins cinq (5) membres comme suit :
a) président
b) 1er vice-président
c) 2e vice-président
d) trésorier
e) secrétaire
f) registraire (non-électif)
g) statisticien (non-électif)
Tout autre personne requise à la bonne marche des opérations.

5.02
COMITÉ D'ADMINISTRATION
Au comité exécutif viennent s'ajouter les directeurs d'arrondissements (gouverneurs) pour former le C.A.. Les gouverneurs sont nommés par les organisations membres de la Section Vallée du Richelieu, à raison d'un(e) représentant(e) par organisation.

5.03
TERME D'OFFICE
Chaque membre du comité exécutif est élu pour un terme de deux (2) ans et est rééligible en conformité avec les Règlements Administratifs de HOCKEY QUÉBEC

5.04
QUORUM
Trois-cinquième (3/5) des membres votants de la Section Vallée du Richelieu constituent le quorum de toute assemblée générale, régulière ou spéciale.

5.05
SUSPENSION OU EXPULSION
Le comité exécutif peut, par résolution adoptée par les deux tiers (2/3) de ses membres, suspendre ou expulser un membre actif pour infraction sérieuse aux règlements ou pour inertie, refus répété ou impossibilité d'accepter ses responsabilités et absences répétées même si celles-ci sont motivées.

5.06
ÉCHÉANCE
Cesse de faire partie du Comité Exécutif et d'occuper ses fonctions:
- Qui offre sa démission au Comité Exécutif qui accepte;
- A qui une demande de démission est faite par la majorité des membres actifs de l'assemblée générale;
- Qui perd sont statut de membre actif;
- Qui est absent à plus de trois (3) réunions consécutives ou assemblées régulières du Comité d'Administration.

5.07
VACANCES
S'il survient une vacance au sein du Comité Exécutif, les membres du Comité peuvent combler le poste vacant, pour le reste du terme d'office, en nommant tout membre actif de l'assemblée générale et jugé apte à remplir le poste.

5.08
RÉUNIONS 
A) Les membres du C.A. auront des assemblées au besoin.  Le président peut de sa propre initiative, et doit sur demande écrite de la majorité des membres du C.A. faire convoquer par le secrétaire, par lettre adressée à chaque membre, au moins trois (3) jours avant la réunion, une assemblée spéciale du C.A. 
B) Le quorum de toute assemblée du C.A. est de trois-cinquième (3/5) des membres, et chaque membre n'a droit qu'à un vote qu'il doit donner personnellement. 
C) Les délibérations du C.A. doivent être tenues confidentielles lorsqu'il s'agit de la réputation d'un membre actif de la Ligue ou d'un membre d'une organisation de la Ligue. 
D) L'avis de convocation de toute assemblée spéciale du C.A. devra indiquer l'objet pour laquelle elle est convoquée.

5.09
ATTRIBUTION
Le Comité Exécutif administre les affaires de la Ligue et plus particulièrement: 
A) il exerce les pouvoirs et accomplit les actes prévus par la constitution pour le bon fonctionnement de la Ligue; 
B) il établit s'il y a lieu des comités; 
C) il surveille l'exécution des décisions et du travail des comités.

CHAPITRE 6 - ÉLECTIONS

CHAPITRE 7 - FONCTION DES OFFICIERS

CHAPITRE 8 - RÉGIE INTERNE

Annexe  A

Organigramme de la Ligue

Président :   Rolland Labrie

Secrétaire :   Roger Dubois

Trésorier :   Rolland Labrie

Cédules et statistiques :   Suzanne Faucher

Discipline :   André Beauregard

Communications et internet :   Roger Dubois
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